4. ACTION « MANIFESTATIONS SCIENTIFIQUES » :

	4.1 Informations générales



	1) La manifestation

Intitulé :

Dates ( pour être éligibles, les manifestations doivent avoir lieu entre le 1er septembre 2011 et le 31 décembre 2012 ) :

Lieu :



	2) Organisateur 

Personne(s) en charge de la manifestation :

Prénom NOM :

Qualité :

Établissement et nom du laboratoire :

Courriel :

Téléphone/Fax :

Adresse :

Prénom, nom et adresse mel du directeur du laboratoire :



	3) Organismes prenant directement en charge une partie des dépenses :

Noms de ces organismes et montants prévisionnels engagés par chacun d'eux :

Joindre au dossier de candidature les lettres de soutien des responsables des structures co-organisatrices. 

	4) Organismes qui verseront une participation financière à l'organisateur :

Noms de ces organismes et montant de leur participation financière : 

Joindre au dossier de candidature les lettres de soutien des responsables des structures et personnalités partenaires.


	4.2 La manifestation



	1) Intérêt scientifique de la manifestation (2 pages) : contexte, enjeux, actualité



	2) Objectifs de la manifestation et intérêt régional



	3) Informations scientifiques détaillées

· Composition des comités scientifique et d’organisation :

Détailler en distinguant les personnes pressenties ou confirmées et en précisant leur affiliation scientifique et la répartition femmes/hommes.

· Programme (ou pré-programme) scientifique détaillé

Préciser le nombre des articles prévus, l'intitulé des sessions et des tables-rondes…

Indiquer le nom des orateurs invités éventuels (en précisant s'ils sont pressentis ou confirmés), leur affiliation scientifique et la répartition femmes/hommes.

· Préciser la procédure de sélection des articles. Si la manifestation est organisée de manière récurrente, préciser le taux de sélection de la dernière édition.

· Posters

Nombre de posters prévus :




	4.3 AMPLEUR et PORTEE DE LA MANIFESTATION



	1) Portée de la manifestation

· Régionale

· Nationale

· Européenne

· Mondiale

Dans quelle(s) langue(s) va se tenir le colloque ?

Cette manifestation est-elle récurrente ?





Si oui, 

À quelle fréquence ?

Où les deux dernières manifestations ont-elles eu lieu ?

Quel était le nombre des participants  ?

Décrire les évolutions éventuelles des objectifs et du contenu par rapport à l'édition précédente.



	2) Nombre de participants attendu :




	4.4 RETOMBEES ATTENDUES

Sur le plan :



	1) Du développement de collaborations scientifiques et techniques



	2) De la reconnaissance des équipes franciliennes



	3) De la structuration de la recherche en Île-de-France



	NB : Un bref bilan scientifique et financier  indiquant le nombre des participants et listant les grands thèmes abordés  sera à fournir  au comité du DIM à l'issue de la manifestation, ainsi que les actes s'il y en a.


	4.5 BUDGET



	1) Montant global (hors TVA récupérable) du budget prévisionnel éligible (Voir « Informations importantes » en bas de page) de la manifestation :



	2) Montant de la subvention sollicitée auprès de la Région  Île-de-France :



	3) Fournir un budget prévisionnel dépenses/recettes détaillé et équilibré.



	4) Préciser, pour les recettes, celles qui sont acquises et celles en cours de demande.



	5) Montant des frais d’inscriptions :

Un tarif préférentiel est-il prévu pour les doctorants ? 



Le cas échéant, préciser : 

Des bourses sont-elles prévues pour permettre la participation de jeunes chercheurs ?




Informations importantes :

Le bénéficiaire justifiera  l’ensemble des dépenses pour obtenir le versement de la subvention. En effet, le soutien  régional correspond à un taux d’intervention calculé sur le budget global de la manifestation. Si le budget réalisé se trouve être inférieur au budget prévisionnel, la subvention régionale sera revue à la baisse par application de ce taux d’intervention.

Ne doit pas être présentée dans le budget des dépenses la valorisation du personnel permanent et des services mis à disposition par les partenaires (prêt de salle…). En effet, ces postes ne seront pas pris en compte dans l’assiette des dépenses éligibles au soutien régional.
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